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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels  
Exercice clos le 31 décembre 2020 

Aux Membres, 

Opinion 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous avons effectué 

u Fonds de Dotation Réalité Autisme, 
décembre 2020 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

que de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice. 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 

rapport. 

Indépendance 
N prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2020 pport. 
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Justification des appréciations  
La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour la préparation 

le 
particulièrement sur leur activité et leur financement, ainsi que des incertitudes accrues sur leurs 

es restrictions de déplacement et le travail 

tions des articles L.823-9 et 
R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons 
que les appréciations auxquelles nous avons procédé ont porté sur le caractère approprié des principes 
comptables appliqués et annuels.

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres d
Générale.

Responsabilités de la direction et des personnes 

comptes annuels 
ge fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

de Dotation Réalité Autisme à poursuivre son exploitation, de présenter dans les comptes, le cas 

fonds de dotation ou de cesser 
son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par la Présidente et le Trésorier. 
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
nablement 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de dotation. 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles- , définit et met en 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

il prend connaissance du contrôle interne 

du contrôle interne ; 

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que des informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

de continuité d
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de ie sur les éléments 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 
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reflètent des opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

Le Commissaire aux comptes  

Mazars 

Paris-La Défense, le 8 juillet 2021 

Jean-Philippe MATHOREZ 
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Annexe  
  

PREAMBULE 

L'exercice social clos le 31/12/2020 a une durée de 12 mois. 
L'exercice précédent clos le 31/12/2019 avait une durée de 12 mois. 

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de  663 278,47euros 
  
Le résultat net comptable est un excédent de 80 978,54 euros. 
  
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 1er Juin  

 2021 par les dirigeants 

 : 

Le Fonds de Dotation Réalité Autisme (FDRA
scientifique, éducatif et social en faveur des enfants, adolescents et jeunes adultes ayant des troubles du spectre 
autistique (TSA) et leurs familles.  En particulier le fonds a pour objet : 

1- Soutenir des structures de recherche-

2-  permettant de 
développer leur potentiel, leur autonomie et leur créativité. 

3- Soutenir des structures de formation et de séminaires, destinées aux parents, aux  personnes et aux 

4- Soutenir des structures de répit actif innovantes. 
5- 

e la COVID19. 

 Grâce à son partenariat pluriannuel avec AG2R LA MONDIALE, à la fidélité de ses mécènes et à son 
 fonctionnement, le Fonds de dotation Réalité Autisme a pu traverser cette année complexe sans difficulté tout en 
 maintenant son soutien au concept « Village de Fraisse ».
. 

Les faits significatifs de l'exercice sont les suivants :  

 En 2020, deux changements sont intervenus : 
 le Conseil scientifique consultatif a intégré un septième membre 
 le Comité de pilotage consultatif a intégré un quatrième membre 

  

 raison  de la crise sanitaire liée à la COVID19.  
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 Par conséquent, la sollicitation de nouveaux grands mécènes reprendra en 2021 pour maintenir le niveau des 
  

ation de nouvelles activités psychopédagogiques pour les jeunes avec 
 autisme mais également pour les activités thérapeutiques à destination des aidants familiaux ainsi que pour une 

 Les mécènes récurrents personnes morales et personnes physiques ont de nouveau soutenu Réalité Autisme tout 

 à jour du site internet.  

 annuels. 

 AUTRES ELEMENTS SIGNIFICATIFS  COVID-19

Depuis  31 décembre 2020 la crise sanitaire liée à la COVID-19, a entrainé l'arrêt de    
 l'activité de L'IRPA qui ne peut en aucun cas appliquer au public accueilli les règles sanitaires. Le Fonds a 
 provisoirement arrêté sa collecte de fonds. 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 
Le fonds de dotation a bénéficié du bénévolat de 3 personnes pour un montant de 5 
valorisation est indiqué en page 10. 

PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
  
METHODE GENERALE

Les comptes annuels ont été établis conformément aux règles de présentation et aux méthodes d'évaluation 
prévues par la réglementation en vigueur et le nouveau règlement n°2018- 06 du 5 décembre 2018, modifié par le 
règlement 2020-08. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément 
aux hypothèses de base : 

 - continuité de l'exploitation, 
 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
 - Indépendance des exercices, 

Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

L'évaluation des éléments de l'actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques.  

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention contraire, les montants sont exprimés en Euro. 
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PR
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

  
Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles : 

Seul le dépôt de la marque, « 

 :    
Les immobilisations incorporelles ne sont pas amorties. 
  
Créances : 

Les créances, dont les créances clients,  sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est  
 pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

  
Provisions pour risques et charges : 

Des provisions pour risques et charges sont constituées dès qu'un élément du patrimoine a une valeur économique 
négative pour l'entité, qui se traduit par une obligation à l'égard d'un tiers dont il est probable ou certain qu'elle 
provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au moins équivalente attendue de 
celui-ci. Aucune provision pour risque n'a été constatée à la clôture de cet exercice. 

Fonds dédiés 
  
 Les fonds dédiés sont comptabilisés au passif du Bilan pour la partie non utilisée et reportée. Leur valorisation est 
 effectuée sur la base de la convention. 
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 Annexe (suite) 
NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

  

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles 11 400 11 400 

Immobilisations corporelles 

Immobilisations financières 

TOTAL 11 400 11 400 

  

Etat des produits à recevoir 

Produits à recevoir Montant 
Participations ou immobilisations financières 

Subventions/financements 410 189 
Autres produits à recevoir 

TOTAL 410 189
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 Annexe (suite) 

NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

  

Analyse des fonds dédiés 

458 318,53 

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5ans 
Etablissements de crédit 
Dettes financières diverses 
Fournisseurs 48 129,53 48 129,53 
Dettes fiscales et sociales 
Dettes sur immobilisations 
Autres dettes 

410 189,00 246 000,00 164 189,00 
TOTAL 458 318,53 294 129,53 164 189,00 

  
Charges à payer par poste de bilan 10 504,61 

Charges à payer Montant 
Emprunts et dettes établissements de crédit 
Emprunts et dettes financières diverses 
Fournisseurs 10 504,61 
Dettes fiscales et sociales 
Autres dettes 

TOTAL 10 504,61 
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Variation des fonds propres 

Contributions volontaires en nature 
Les contributions volontaires en nature ont été valorisées selon le détail ci-dessous : 
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 Annexe (suite) 

     
  
Engagements et sûretés réelles consenties 
  

Les cautions, avals et garanties donnés sont les suivants : 

Néant 

  
Les cautions, avals et garanties reçus sont les suivants : 

Néant 

Honoraires du commissaire aux comptes 
Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes liés à sa mission de contrôle légal des comptes figurant au 
compte de résultat de l'exercice s'élèvent à 3 966,62 euros TTC.  
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COMPTE EMPLOIS RESSOURCES  

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS     2 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS     

5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE     3 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS     

    

TOTAL TOTAL 
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Aux Membres  

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre  fonds de dotation Fonds de Dotation Réalité 
Autisme, nous vous présentons notre rapport sur les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que nous 

bien-
-6 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces

conventions en vue de leur approbation.  

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. 
Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec 
les documents de base dont elles sont issues. 

Conventions intervenues

intervenue au cours de 
e l  en application des dispositions de 

612-5 du code de commerce. 

Le Commissaire aux comptes  

Mazars 

Paris-La Défense, le 8 juillet 2021 

Jean-Philippe MATHOREZ 
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